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L’AMBROISIE À FEUILLES D’ARMOISE

Ambrosia artemisiifolia L.

Une plante à problèmes …



L’ambroisie : une plante exotique envahissante présente 

dans différents milieux

Zones de chantiers, 

surfaces remaniées …

Parcelles agricoles

Grèves de 

rivières



Répartition de l’ambroisie en France et en Auvergne-Rhône-Alpes

Auvergne-Rhône-Alpes de 2015 à 2026

Relativement localisée jusque dans les années 50, elle s’est ensuite particulièrement 

développée en région Rhône-Alpes. Aujourd’hui on la trouve sur l’ensemble de l’hexagone. 



Pollens et symptômes :

D’août à octobre

Pollen à fort potentiel allergisant : 

• De petite taille (~15 µm) : transport par le vent sur plusieurs 10aines, voire 100aines de kilomètres

• Produit en grandes quantités : jusqu’à plusieurs millions de grains de pollen par jour par pied

5 grains de pollen / m3 d’air suffisent à provoquer une allergie

En Auvergne-Rhône-Alpes :

1 3 % d e  l a  p o p u l a t i o n  e s t  a l l e r g i q u e
( 9 %  à  2 1 %  s e l o n  l e s  s e c t e u r s )

[Est imation niveau nat ional  :  entre 1,7% et  5 ,4%]

2017 : - Près de 660 000 personnes ont consommé des soins en 

relation avec l’ambroisie

- Coût global de santé estimé à 40,6 millions €



Pollinose due à l’ambroisie : 

Les symptômes

Nez bouché 

ou qui coule

Rhinites : 

92%

Yeux qui piquent 

Conjonctivites : 

87%

Toux sèche ou 

gorge qui gratte 

Trachéites : 79%

Gêne respiratoire

Asthme - Difficulté 

à respirer :

53%

Ils s’apparentent au rhume des foins



https://pollens.fr

- Infos sur les allergies polliniques

- Cartes de vigilance

- Bulletin Allergo Pollinique



La biodiversité

L’ambroisie, un problème pour …

➢ Envahit rapidement 

les sols nus

➢ Concurrence les 

espèces locales

➢ Colonise les espaces 

agricoles

➢ Réduit les rendements

➢ Diminue la qualité des 

récoltes

L’agriculture Les zones non 
agricoles

➢ Surcoût de gestion des 

espaces

➢ Sécurité des salariés 
(gestion linéaires, chantiers, …)

➢ Application des 

mesures réglementaires

➢ Risque pour les 

activités touristiques



Cycle de développement de l’ambroisie à 

feuilles d’armoise

Plantule
mars - avril

Végétatif
mai - juillet

Adulte
juin - août

Floraison
juillet – sept.

Grenaison
août - oct.

Graine
hiver

➢ Stratégie d’expansion via la  reproduction sexuée

➢ Plante pionnière : 1ère à coloniser les sols remaniés, mis à nu

➢ Supporte le stress et les conditions difficiles de développement (sécheresse, sols 

pauvres, salinité, pH ...)

 Mais …

Elle ne supporte pas la compétition des autres espèces



La plante adulte présente un port dressé / buissonnant. Taille : 15 à 120 cm.

L’ambroisie : aspect général



Feuilles profondément découpées

du même vert sur les deux faces

Reconnaître les feuilles

Nervures blanchâtres



Tige velue, rougeâtre à maturité

La tige 



La racine 

Une racine pivotante



Fleurs femelles
Graines 

INVASION

Fleurs mâles
Grains de pollen

ALLERGIES

15 µm

Les fleurs 



akène

Les graines

- Une plante produit jusqu’à 3000 graines

- Les graines tombent au sol au pied de 

la plante mère 

- Pas de transport ni par le vent ni par 

les animaux 

- Durée de vie > 10 ans

Dispersion :

   Naturellement par le ruissellement 

des eaux de surface

   Par les activités humaines :



Attention aux confusions !

Dans notre région l’ambroisie peut surtout être confondue avec l’armoise vulgaire 

(Artemisia vulgaris L.) 



L’AMBROISIE À FEUILLES D’ARMOISE

Ambrosia artemisiifolia L.

Cadre réglementaire



Les textes de référence

26/01/2016

26/04/2017

18/04/2018

2019

Décret n° 2017-645

Fixe les mesures de 

prévention et de lutte à 

mettre en œuvre contre les 3 

espèces d’ambroisie *

Arrêté ministériel

Interdit l’introduction, le 

transport, l’utilisation, la mise 

en vente, la vente et l’achat 

de ces 3 espèces

Loi n° 2016-41 (art. 57)

Modernisation de notre 

système de santé *

PRSE3 2017-2021

Objectif 2, action 13

Actualisation des 

arrêtés préfectoraux 

relatifs à la lutte contre 

les ambroisies dans 

les 12 départements 

de la région AuRA

* Textes intégrés au code de la santé publique (art L, D ou R1338)

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2017/4/26/2017-645/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2017/4/26/2017-645/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2017/4/26/2017-645/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2017/4/26/2017-645/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2017/4/26/2017-645/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2017/4/26/AFSP1626936A/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2016/1/26/2016-41/jo/article_57
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2016/1/26/2016-41/jo/article_57
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2016/1/26/2016-41/jo/article_57
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2016/1/26/2016-41/jo/article_57
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2016/1/26/2016-41/jo/article_57
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2016/1/26/2016-41/jo/article_57
http://www.auvergne-rhone-alpes.prse.fr/
http://www.auvergne-rhone-alpes.prse.fr/
http://www.auvergne-rhone-alpes.prse.fr/
https://ambroisie.fredon-aura.fr/index.php/menu-reglementation


Un pouvoir de police spécial du Préfet, impliquant les Maires, pour une action de 

terrain opérationnelle

2019 : Nouveaux arrêtés préfectoraux de lutte contre l’ambroisie

Carte des départements dotés d’un arrêté préfectoral

relatif à la lutte contre les ambroisies (Août 2020)

 Obligation de prévention et de destruction

➢ Tous publics concernés

➢ En tous lieux

➢ 3 espèces d’ambroisie

Elaboration de 

Plans d’Actions 

Locaux

A retrouver sur : https://especes-enjeux-sante.fredon-
aura.fr/reglementation/



L’AMBROISIE À FEUILLES D’ARMOISE

Ambrosia artemisiifolia L.

Pratiques de Gestion



La lutte contre l’ambroisie vise à :

Interrompre le cycle de 

reproduction de la plante
Eviter la dispersion des graines 
(activités humaines principalement)

Avant 

pollinisation

Et avant 

grenaison

Surveillance des terres rapportées

Nettoyage / Décontamination 

des véhicules et outils



Couverture du sol

Permet d’éviter la germination des semences

Membrane textile / Paillis

Végétalisation

Gestion 

préventive

L e s  p r a t i q u e s  d e  g e s t i o n  « g é n é r a l i s t e s »



Arrachage manuel

Pratique pouvant atteindre 100% d’efficacité

A réaliser à un stade ‘jeune’ de la plante

➢ Avantages :

   - Destruction complète des plantes

   - Applicable en bordure de cours d’eau

   - Effet pédagogique : mobilisation de la 

population d’un territoire

➢ Inconvénients :
   - Travail long et coûteux

   - A mettre en œuvre avant floraison 

   - Sécurisation des chantiers Bords de route, 

rivière / EPI

L e s  p r a t i q u e s  d e  g e s t i o n  « g é n é r a l i s t e s »

Adapter les EPI 

aux conditions 

d’intervention

Gestion 

curative



Fauchage / Broyage / Tonte

Gestion 

curative

Permet de contenir la production de pollen et de graines sur de grandes surfaces 

/ linéaires
Tenir compte des caractéristiques 

de l’ambroisie :   

- Levées étalées dans le temps

- L’ambroisie supporte la fauche

- Production de semences tardive

- Les graines sont dures et flottantes

- Durée de vie des graines > 10 ans

 Plusieurs interventions sont 

nécessaires sur une saison et 

ce pendant plusieurs années

L e s  p r a t i q u e s  d e  g e s t i o n  « g é n é r a l i s t e s »



Fauche : trop précoce / trop tardive / trop rase



Traitement thermique
➢ Efficace sur jeunes plants (stade 3-4 feuilles)

Gestion 

curative

L e s  p r a t i q u e s  d e  g e s t i o n  « g é n é r a l i s t e s »

Pâturage
➢ Recours aux ovins, caprins …

Lutte biologique

Ophraella communa



Méthodes Champs Bord de route Zone urbaine Bord de rivière

Arrachage Possible
Réserver aux 
petits foyers

Possible Possible

Fauche Possible Possible Possible
Contraintes d’accessibilité

de certaines surfaces

Pâturage 
d’entretien

Possible Possible Possible Possible

Produit 
phytosanitaire

Possible
Raisonner en accord avec la 

réglementation
Impossible

Travail du sol Possible Impossible
Raisonner selon 

type de sol
Contraintes d’accessibilité

de certaines surfaces

Lutte biologique Non démontré

Lutte thermique
Attention au coût et à l’impact environnemental de
ce type d’intervention / Destruction non sélective

Les méthodes de lutte - Synthèse



Les acteurs de la lutte contre l’ambroisie

Chambres 
d’agriculture

ATMO



L e  r ô l e  d e s  c o l l e c t i v i t é s



Le référent territorial ‘ambroisie’

Pilier du dispositif de lutte contre l’ambroisie

➢ Il organise la surveillance et accompagne les actions de lutte à 

l’échelle locale (il ne détruit pas forcément lui-même les ambroisies)

Ses Missions :

- Informer et Communiquer

- Surveiller la présence d’ambroisie sur le territoire

- Réaliser un plan de gestion communal / intercommunal

- Gérer les signalements

- Promouvoir les techniques de lutte adaptées

- Réaliser un bilan annuel

Des priorités différentes selon les enjeux du territoire



Informer et communiquer

• Mobiliser la population dès le début de la nouvelle 

campagne de lutte (mai / juin) 

• Diffusion de documents d’informations sur l’ambroisie

• Sensibilisation du public professionnel

 agriculteurs, opérateurs de travaux, gestionnaires 

d’espaces publics …

https://ambroisie.fredon-aura.fr

https://ambroisie.fredon-aura.fr/
https://ambroisie.fredon-aura.fr/
https://ambroisie.fredon-aura.fr/


Surveiller la présence d’ambroisie

• Contrôler la présence d’ambroisie sur les sites connus

• Repérage des zones infestées dès le mois de juin, sur 

tout le territoire communal

• Consulter les signalements sur la 

plateforme « Signalement ambroisie »

• Organiser la traçabilité du dispositif



Réaliser un plan de gestion communal

Mai / Juin

Juin / Juil.

Fin 

Juillet

Fin 

Août

Fin 

Sept.

Réactiver la 

surveillance 

des foyers 

connus

Destruction 

manuelle des 

petits foyers

Gestion des 

terrains 

communaux

Fauche :

Passe haute sous 

épis floraux avant 

pollinisation

Fauche :

Second passage 

si nécessaire

Fauche :

Dernière passe 

basse

Ne plus 

intervenir à 

grenaison



Relance en lien avec :

1. Maire

2. FREDON AuRA

3. ARS / Préfecture

Valider la 

présence sur 

le terrain

Destruction de 
l’ambroisie

Présence 

effective

Contacter le 

propriétaire ou 

l’exploitant

Délai 

d’intervention 

fixé

Actualiser le 
statut du 

signalement

oui

non oui

non

Suivre les 
éventuelles 
repousses

Privilégier le contact humain avec dialogue et diplomatie

Gérer les signalements d’ambroisie



4148 signalements en 2025 sur AURA pour aller plus loin : https://ambroisie-

risque.info/plateforme-de-signalement-ambroisie-le-bilan-2025/

w w w . s i g n a l e m e n t - a m b r o i s i e . f r

Application 

mobile



Nouveau formulaire ‘en ligne’ 

de désignation des référents

https://framaforms.org/designer-un-referent-especes-a-

enjeux-pour-la-sante-humaine-en-auvergne-rhone-alpes-

1778680042



Sources d’informations sur l’ambroisie
https://especes-enjeux-sante.fredon-aura.fr/ www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr

Groupe Facebook d’échanges 

pour les référents ambroisie
https://www.facebook.com/groups/

referents.ambroisie/
https://ambroisie-risque.info/



Guide pour les collectivités

Mai 2020

Nouvelle documentation 2019-2020



Nouvelle documentation 2019-2020

Recueil 

d’expériences
(Sept. 2019)

Milieu agricole

Ambroisie et machines 

agricoles (Février 2020) 

Lutter contre 

l’ambroisie en 

milieu agricole
(Avril 2025)



Outils de communication

Exposition ambroisie

Animation ‘Captain Allergo’ 

pour les enfants

Plaquettes, 

flyers, affiches



L’équipe FREDON AURA d’animation du plan de lutte



Délégation Adresse mail directions départementales ARS

01 ars-dt01-environnement-sante@ars.sante.fr

03 ars-dt03-risques-sanitaires@ars.sante.fr

07 ars-dt07-environnement-sante@ars.sante.fr

15 ars-dt15-risques-sanitaires@ars.sante.fr

26 ars-dt26-environnement-sante@ars.sante.fr

38 ars-dt38-environnement-sante@ars.sante.fr

42 ars-dt42-environnement-sante@ars.sante.fr

43 ars-dt43-environnement-sante@ars.sante.fr

63 ars-dt63-risques-sanitaires@ars.sante.fr

69 ars-dt69-sante-environnement.fr

73 ars-dt73-environnement-sante@ars.sante.fr

74 ars-dt74-environnement-sante@ars.sante.fr

Contacts ARS



M e r c i  d e  v o t r e  a t t e n t i o n
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